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EFFEUILLAGE DE LA VIGNE 
 

- Optimisation des stades d’intervention - 
 
 
 
I - IDENTIFICATION DE L'ACTION
 

1-1) Responsable technique de l'action : Edgard RETALI 
 

1-2) Situation de l'essai : Pianiccia/Aleria (Haute Corse 
 

1-3) Catégorie du vignoble : A.O.C. Vin de Corse 
 

1-4) Etat de l'action : 4ème année (durée 4 ans) 
 
 
II – DESCRIPTION DE L'ACTION
 

2-1) Objectifs
 
L'intérêt d'un effeuillage effectué pendant la période de maturation est connu depuis de nombreuses décennies. 
Peu développée dans les régions méridionales, cette opération en vert a pour intérêt d'améliorer le micro-climat 
des grappes à l'intérieur des souches et de limiter ainsi le développement des pourritures (grise et acide) dans les 
raisins. Elle permet également d'améliorer la composition polyphénolique des baies de cépages noirs et la 
maturation des raisins en général. Cette technique présente parallèlement un avantage en réduisant le temps des 
vendanges manuelles. Cependant le coût de cette opération est souvent jugé trop élevé par rapport aux gains 
escomptés.  
 
Nous avons voulu déterminer ou mieux cibler le stade végétatif où l’intervention est le plus efficace pour 
engendrer des améliorations qualitatives (degré, couleur…) de la vendange et des vins. 
 
 

2-2) Protocole expérimental
 
Ö épage ....................................Nielluccio/R110, c 
Ö nnée de plantation.................1986, a 
Ö ol...........................................argilo limoneux, pH acide, sol profond filtrant, s 
Ö ensité de plantation...............3 m x 1 m = 3 333 souches/ha, d 
Ö aille........................................double Cordon de Royat à 4 coursons à 2 yeux, t 
Ö ispositif expérimental ........... système bloc à 3 répétitions de 15 souches et témoin incorporé, d 
Ö réalisation de l'effeuillage ...... sur l'ensemble des modalités, l'effeuillage a été pratiqué sur la face ombrée  

l'après midi (face Est) sur une hauteur de 25 cm environ à partir de la base du 
feuillage,  

Ö les époques d'effeuillage : 
 

− floraison.........................................................le 20 mai 2000 
− nouaison.........................................................le 01 juin 2000 
− fermeture de la grappe ...................................le 28 juin 2000 
− véraison..........................................................le 26 juillet 2000 
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III – RESULTATS ET COMMENTAIRES

 
3-1) Taux de nouaison sur la modalité effeuillée mi-floraison 

 
Il est établi une courbe de corrélation entre la longueur des inflorescences et le nombre de fleurs par 
inflorescence dans les parcelles témoins et les parcelles effeuillées à la floraison. Par cette droite nous avons 
estimé le nombre de fleurs sur les grappes préalablement mesurées et laissées en place sur les souches. Le 
dénombrement des baies nous a permis d'estimer le taux e nouaison. d

 
 Taux de nouaison =  Nombre de grains noués 
  Nombre de fleurs extrapolé 

 
Modalité Taux de Nouaison 

Témoin non effeuillé 55% 
Effeuillage floraison 47% 

 
Dans les conditions imposées (milieu de la floraison), on obtient un effet stressant de l'effeuillage. Ce 
phénomène est observé pour la première fois de façon aussi prononcée. 
 

3-2) Stades phénologiques
 
Le débourrement le 18 mars, la floraison le 20 mai et la véraison le 26 juillet se sont déroulés de façon identique 
quelle que soit l'époque d'effeuillage. 
 
 3-3) Surfaces foliaires exposées potentielles à l'approche de la maturité  

   (selon la formule de A. CARBONNEAU) 
 

Ö Témoin non effeuillé ....................  5 720 m2 /ha 
Ö Effeuillage toutes époques ...........  5 550 m2 /ha 

   
D'après ce calcul, l'effeuillage réalisé sur 25 cm de hauteur sur une seule face et sur un feuillage haut de un 
mètre, ne semble pas altérer le potentiel photosynthétique de la souche au moment de la maturité (les feuilles de 
la base des souches étant à ce stade peu ou pas exportatrices). Il en va peut-être de façon différente au moment 
où sont effectués les effeuillages précoces. En effet, autour de la floraison, les feuilles enlevées sont des feuilles 
adultes en pleine activité et exportatrices de produits carbonés utiles à la croissance de la végétation et des 
raisins. 
 

3-4) Paramètres relatifs à la production
 

Mesures effectuées lors des vendanges le 14 septembre 2000 
 

Modalité 
Nombre de 

grappes/pied 
Poids/pied 

(kg) 
Poids d'une grappe 

(g) 
Poids de 100 Baies 

(g) 

Témoin 15,6 5,0 316 208*

Effeuillage floraison 17,3 4,7 274 179*

Effeuillage nouaison 16,5 4,6 284 191*

Effeuillage fermeture de la grappe 15 4,7 309 215*

Effeuillage véraison 15,3 4,6 302 220*

NS : Non significatif à l’analyse des variances au seuil de 5 %  N.S. N.S. N.S. * Moyenne sur 3 contrôles

 
On n'obtient pas de différences significatives à l'analyse des variances pour les paramètres mesurés. 
 
Excepté dans le cas d’un effeuillage précoce (floraison et nouaison) qui semblent plus fertiles les nombres de 
grappes par souche sont très proches. Ce phénomène que l’on note pour la première année sur les effeuillages 
précoces ne permet pas de conclure sur une éventuelle augmentation de la fertilité (le même phénomène s'étant 
déjàt produit en 1999 sur la modalité témoin). 
 
On observe une fois de plus un niveau de production supérieur pour la modalité non effeuillée. Comme les 
années antérieures, on remarque que l'effeuillage effectué durant la période de croissance végétative, entraîne 
une diminution du poids de la récolte. 
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 3-5) Paramètres relatifs à la composition chimique au dernier contrôle de maturité 

 
L'évolution de la maturité est représentée graphiquement en annexe. Les résultats suivants concernent les 

esures au dernier contrôle de maturité du 14 septembre 2000. m
 

Mesures au dernier contrôle de maturité 14/09/00 
 

Modalités T.A.P. 
(% vol.) 

Acidité totale
(g/l H2SO4) 

pH Acide malique 
(g/l) 

Acide 
tartrique 

(mg/l) 

Anthocyanes 
(mg/l) 

Tanins 
(g/l) DO280

Témoin 12,8 4,5 3,42 1,49 3,35 1058 0,4 64,5 

Effeuillage floraison 12,6 4,8 3,37 1,46 3,32 971 0,44 71,7 

Effeuillage nouaison 12,4 4,5 3,44 1,58 3,24 1050 0,49 72 

Effeuillage fermeture de la grappe 12,8 4,5 3,46 1,2 3,49 1108 0,48 72,8 

Effeuillage véraison 13,0 4,7 3,41 1,23 3,6 1170 0,49 69,8 

 
Les valeurs obtenues nous conduisent à faire les observations suivantes : 
 
Ö Degrés : excepté pour la modalité effeuillée à la véraison, on n'observe pas de différences sur l'ensemble des 

lots effeuillés par rapport au témoin. Il n'y a pas de gradient croissant en fonction de la précocité de 
l'effeuillage. Ces observations sont proches de celles des millésimes antérieurs (1997 et 1998). 

 
Ö Acidité : les faibles différences observées ne permettent pas de dégager de tendance. Toutefois les teneurs en 

acide malique sont inférieures pour les effeuillages tardifs. 
 
Ö Composés phénoliques : l’effeuillage conduit systématiquement à une amélioration de la richesse 

polyphénolique des raisins y compris dans le cas d’un effeuillage tardif. Ce gain n'est systématique pour les 
anthocyanes. Il est systématique et important pour les tanins et ce quelle que soit la période d'effeuillage.  

 
 

3-6) Pesées des bois de taille 
 

Les estimations de vigueur ont été effectuées dès la chute des feuilles en décembre 2000. 
 

Effeuillage 
 Témoin 

Floraison  Nouaison 
Fermeture de 

la grappe 
Véraison 

 

Poids de bois de taille/Souche (g) 462 463 340 420 417 N.S. 
Diamètre des sarments (cm) 0,84 0,89 0,85 0,81 0,83 N.S. 
Longueur des entre-nœuds (cm) 3,86 3,48 2,58 3,42 3,53 S. 
Nombre de rameaux/Souche 12,45 11,3 11,61 12,19 11,73 N.S. 

NS : Non significatif à l’analyse des variances au seuil de 5 % / S : Différent significativement 
 
Excepté pour la longueur des entre-nœuds, on n'obtient pas de différences significatives à l'analyse des variances 
pour l’ensemble des autres paramètres pris en compte. 
 
Les mesures effectuées aboutissent à des résultats peu différents de ceux obtenus lors des années antérieures. Des 
écarts surprenants de vigueur apparaissent cependant pour la première fois selon que l’effeuillage est réalisé à la 
floraison ou à la nouaison (poids des bois par souche et longueur des entre nœuds plus faibles avec un effeuillage 
à la nouaison). 
 
D’une manière générale la suppression des feuilles, quel que soit son moment d’application, n’est pas sans 
influence sur la vigueur de la souche et le développement végétatif. 
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3-7) Bilan analytique des vins après fermentation malolactique
 
Un certain nombre de paramètres ont été mesurés sur chaque vin au cours de leur élevage. Les résultats 
analytiques figurent dans le tableau qui suit. 
 

Effeuillage 
  Témoin 

Floraison Nouaison Fermeture  
de la grappe Véraison 

SO2 libre (mg/l) 20 23 20 20 20 
Titre alcoométrique (% vol.) 12,9 13 12,6 12,6 13 
Acidité totale (g/l H2SO4) 4 4,5 4,2 4,1 4,4 
pH 3,4 3,27 3,36 3,35 3,29 
Acide acétique (g/l) 0,38 0,58 0,44 0,47 0,47 
Anthocyanes (mg/l) 322,9 298,4 294 307,8 323,8 
Tanins (mg/l) 1,41 1,29 1,29 1,28 1,35 
Polyphénols totaux (D280 sous 1 cm) 42,9 39,8 39 39,6 41,8 
 
En ce qui concerne le titre alcoométrique, les mesures obtenues présentent une certaine linéarité pour l’ensemble 
des modalités. Le lot témoin possède une acidité légèrement plus faible. Des différences faibles apparaissent 
surtout au niveau de la teneur en polyphénols (dosage des anthocyanes et tanins, DO280). Un effeuillage précoce 
(entre la floraison et la fermeture de la grappe) semble avoir diminué cette année la synthèse et l’accumulation 
de ces composés dans les raisins. 

 
 

 3-7) Analyses des vins en bouteille
 
9 Analyses chimiques 

 
Un bilan analytique complet est effectué sur chaque vin en fin d’élevage après stabilisation. Les résultats 
analytiques figurent dans le tableau qui ci-dessous. 
    

Effeuillage 
 
 

Témoin 
Floraison Nouaison Fermeture

de la grappe Véraison 

SO2 libre (mg/l) 26 25 20 22 23 

SO2 total (mg/l) 95 95 100 102 82 

Titre alcoométrique (% vol.) 12,8 12,9 12,4 12,6 12,9 

Acide acétique (g/l) 0,40 0,59 0,46 0,50 0,48 

Acidité totale (g/l H2SO4) 3,8 4,3 3,9 3,9 4,2 

pH 3,33 3,18 3,29 3,28 3,19 

Acide lactique (g/l acide lactique) 1,11 1,41 1,7 1,59 1,38 

Acide tartrique (g/l acide tartrique) 1,25 1,45 1,73 1,47 1,49 

I.C’ (DO420 +DO520+ DO620) 4,93 5,47 4,99 4,98 6,26 

Teinte (DO420/DO520) 0,75 0,72 0,73 0,74 0,68 

L. (clarté) 33,94 32,99 35,31 35,38 30,21 

a [vert (-) ; rouge (+)] 62,55 63,26 62,2 62,16 61,72 

b [bleu (-) ; jaune (+)] 42,18 44,93 41,17 41,71 45,33 

C° (saturation) 75,4 77,6 74,6 74,9 76,6 

Anthocyanes (mg/l) 217,9 191,6 182 179,4 217,9 

Tanins (g/l) 1,30 1,23 1,21 1,20 1,28 

Tanins/Anthocyanes 6,0 6,4 6,6 6,7 5,9 

Polyphénols totaux (D280) 38,8 37 36,9 36,6 40 
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Ö Alcool et acidité : L’effeuillage n'a pas permis d'améliorer le degré alcoolique des vins. Effectué entre la 
nouaison et la fermeture de la grappe, on constate une diminution de la richesse en alcool des vins. Cette 
technique permet cependant de renforcer l’acidité des vins ; les modalités effeuillées possèdent un pH plus 
faible ainsi qu’une acidité totale plus élevée et des concentrations en acide tartrique et en acide lactique 
supérieures. 

Ö Composés phénoliques : Les analyses quantitatives de la couleur (notamment I.C’) mettent en évidence 
des différences de coloration entre le vin témoin et les vins issus des modalités effeuillées. Ces derniers, 
bien que plus colorés, présentent des teneurs en polyphénols plus faibles. C’est surtout le cas des modalités 
effeuillées entre la nouaison et la fermeture de la grappe qui possèdent une DO280 ainsi qu’une 
concentration en anthocyanes et en tanins plus faible. 

 
 
9 Analyse sensorielle 

 
L’analyse sensorielle a été effectuée 2 mois après stabilisation et mise en bouteille par un jury de 7 dégustateurs 
de différentes catégories professionnelles (techniciens, œnologues). Les résultats obtenus sont regroupés dans le 
tableau suivant : 
    

Effeuillage 
 Témoin 

Floraison Nouaison Fermeture 
de la grappe Véraison 

Type de rouge grenat grenat grenat grenat grenat COULEUR 
Qualité de la couleur 2,9 3,0 3,0 2,9 3,4 

 

INTENSITE 2,6 3,2 2,8 2,7 2,9 
QUALITE 2,4 3,1 2,7 2,9 3,3 

Fruité 1,7 2,2 1,6 2,0 2,3 
Floral 0,8 1,0 0,6 1,0 1,6 
Epicé 1,4 2,1 1,9 1,7 1,7 

Empyreumatique 1,3 1,4 1,6 1,0 1,0 
Balsamique 1,3 1,1 1,2 1,2 1,4 

Boisé 1,0 1,5 1,0 1,0 1,4 
Animal 1,5 0,4 0,4 0,4 0,5 
Végétal 0,0 0,4 0,8 0,4 0,6 

Fruits rouges 1,5 2,4 2,0 2,3 2,5 
Fruits noirs 1,3 2,0 1,5 1,9 2,0 
Fruits cuits 1,0 2,0 1,5 1,5 1,5 

NEZ 
 

Sous bois 1,3 1,5 1,0 1,0 1,5 
 

ACIDITE 2,6 3,4 2,9 2,9 3,1 
GRAS 2,5 2,6 2,6 2,5 2,5 

ALCOOL 2,7 2,9 3,0 2,7 3,0 
TANINS (quantitatif) 2,9 2,9 3,0 3,4 3,3 
TANINS (qualitatif) 2,1 2,4 2,7 2,4 2,4 

EQUILIBRE 2,5 2,7 2,8 2,4 2,4 
CONCENTRATION 2,6 2,6 2,6 2,3 2,8 

BOUCHE 

PERSISTANCE 2,9 2,6 2,5 2,5 3,0 
QUALITE D'ENSEMBLE (/20) 11,2 11,7 11,0 10,3 11,3 

 TEST DE KRAMER 
 (seuil 5%) 

Ni préféré, 
ni rejeté 

Ni préféré, 
ni rejeté 

Ni préféré, 
ni rejeté 

Ni préféré, 
ni rejeté 

Ni préféré, 
ni rejeté 

 
Les vins sont jugés proches et de qualité moyenne dans leur ensemble, sans différences significatives.  
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Ö Analyse visuelle : Aucune différence nette n’apparaît excepté en ce qui concerne le vin issu de la modalité 
effeuillée à la véraison, où une coloration plus qualitative semble être observée. La couleur semble plus 
appréciée. 

 
Ö Analyse olfactive : Les lots effeuillés présentent des vins au bouquet aromatique plus intense et plus 

agréable avec par ailleurs un côté animal plus atténué. Les nuances fruitées, florales et épicées semblent 
renforcées. Le caractère fruité du vin semble plus faible sur la modalité effeuillée à la nouaison. 

 
Ö Analyse gustative : Les modalités effeuillées sont notées plus acides et plus chaudes en alcool (effeuillage 

floraison, nouaison, véraison) avec des tanins plus agréables (effeuillage nouaison). Les effeuillages tardifs 
semblent donner des vins plus tanniques voire plus concentrés (effeuillage véraison). 
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IV - CONCLUSION 
 
Les résultats obtenus sur ce millésime diffèrent peu de ceux des années antérieures. 
 
Réalisé à la floraison, l’effeuillage a un effet stressant sur la nouaison et par la suite sur la croissance et le 
développement des raisins. Cela aboutit à des grappes moins volumineuses et possédant des baies plus petites. A 
ce stade l’effeuillage semble favoriser l’initiation florale (nombre de grappes plus élevé l’année suivante). On 
obtient cependant des raisins de qualité inférieure à ceux des vignes non effeuillées mais corrects par rapport à 
l’ensemble du lot. 
L’effeuillage à la nouaison diminue la vigueur du cep et donne toutefois les résultats les moins intéressants d’un 
point de vue caractéristiques biochimiques : taux d'acide malique plus élevé sur raisin, richesse alcoolique et 
polyphénolique plus faible sur vin. 
A la fermeture de la grappe et à la véraison, l’effeuillage diminue également la vigueur des souches et la charge 
des pieds. On améliore cependant le potentiel polyphénolique et légèrement le degré alcoolique dans le cas d’un 
effeuillage à la véraison. Ce dernier donne les résultats les plus intéressants. 
    
Dans l’ensemble, la pratique de l’effeuillage induit une diminution du poids des baies et des grappes qui est 
induit par une légère diminution de la vigueur des souches. Cette diminution peut s’expliquer par une réduction 
non négligeable de la surface foliaire exposée potentielle (S.F.E.p) de par la suppression des feuilles actives lors 
de la croissance. Plus l’effeuillage est réalisé précocement, plus on diminue le pourcentage de feuilles actives et 
exportatrices de matières carbonées utiles à la croissance de la plante. Ces feuilles actives supprimées aux mois 
de juin ou juillet deviennent sénescentes à l’approche de la maturité : leur suppression n’est donc que peu 
préjudiciable à la qualité de la vendange. 
    
   Les modalités étudiées conduisent à des vins assez proches d’un point de vue 
qualitatif. Il est difficile de se prononcer sur un effet positif de l’effeuillage. 
   On n'obtient par cette technique qu’une très faible amélioration de la couleur 
accompagnée d’un renforcement de l’acidité qui ne s'accompagne pas pour autant d'un meilleur équilibre gustatif 
des vins. On note cependant que les vins présentent un nez plus expressif avec des tanins jugés plus ronds. Ces 
résultats sont plus prononcés sur les vins de la modalité effeuillée à la véraison. 
    
   Les résultats obtenus doivent être considérés comme relatifs au millésime étudié. 
    

________ 
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INTERET DE L'ENHERBEMENT NATUREL MAITRISE 
ET INFLUENCE D'UNE CONCURRENCE LIMITEE DE 

L'HERBE SUR LA PRODUCTION ET LA QUALITE DES VINS 

 
I - IDENTIFICATION DE L'ACTION 
 

1-1) Responsable technique de l'action : Edgard RETALI 
 

1-2) Situation de l'essai : Pianiccia/Aleria (Haute Corse) 
 

1-3) Catégorie du vignoble : A.O.C. Vin de Corse 
 

1-4) Etat de l'action : 5ème année, durée 6 ans  
 
 
 
II – DESCRIPTION DE L'ACTION 
 

2-1) Objectifs 
 
Ö D'une part : intérêt de l’enherbement naturel maîtrisé dans le but de maintenir un sol propre durant tout le 

cycle végétatif de la vigne, 
 
Ö D'autre part : déterminer l’influence d'une concurrence des mauvaises herbes durant les mois d'avril et mai 

sur la production et la qualité des vins. 
 

2-2) Protocole expérimental  
    
Ö cépage ....................................Nielluccio/R110, 

 
Ö nnée de plantation.................1988, a

 
Ö ol...........................................à tendance argileux superficiel, s

 
Ö onduite..................................Cordon de Royat, palissage 3 fils 1,70 m c

 
Ö densité de plantation...............2,85 m x 1,15 m = 3 051 souches/ha, 

 
Ö aille........................................double Cordon de Royat à 4 coursons à 2 yeux, t

 
Ö dispositif expérimental ...........carré latin à 3 répétitions de 20 souches et rangs de garde communs 
    
   Les modalités comparées sont les suivantes : 
    
Ö Parcelle de référence : travail du sol entre les rangs à partir du 9 avril et chaque fois que le sol se tasse ou 

que se produit une levée de mauvaises herbes, soit 2 passages pour l'année 2000. Désherbage sous le rang 
au début du mois de mai. 

 
Ö Enherbement naturel maîtrisé (E.N.M.) : comme dans le cas du travail du sol, aucune concurrence avec 

les mauvaises herbes n’est recherchée. L’herbe est détruite chaque fois que se produit une levée de 
mauvaises herbes et lorsque celles-ci atteignent 15 cm de hauteur. Cette technique a nécessité deux passages 
le 27 avril et le 7 juillet avec Roundup bioforce (360 g/l de glyphosate à 2% dans 200 litres d’eau). 

 
Ö Enherbement naturel maîtrisé avec concurrence (E.N.M.c.) : dans cette modalité nous avons recherché 

une concurrence avec les mauvaises herbes durant les mois d'avril et mai. Pour cela nous avons laissé un 
couvert végétal naturel composé de Ray Grass, Séneçon et Laiteron jusqu'au 7 juillet. Le désherbage a été 
réalisé avec ROUNDUP bioforce (360 g/l de glyphosate à 2% dans 200 litres d'eau) laissant un tapis 
herbeux desséché pendant de nombreuses semaines sur le sol. Aucun autre désherbage n'a été nécessaire 
jusqu'à la vendange, le sol étant resté exempt de mauvaises herbes jusqu'à cette date. 
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III – RESULTATS ET COMMENTAIRES 
 
 

3-1) Stades phénologiques 
    
Le débourrement le 18 mars, la floraison le 20 mai et la véraison le 26 juillet se sont déroulés de façon identique 
sur les 3 types d'entretien des sols. Ceux-ci n'ont donc pas influencé le cycle végétatif de la vigne. 
  
 3-2) Paramètres relatifs à la production 
    
 

Modalité 
Nombre de 

grappes/pied 
Poids/pied 

(kg) 
Poids d'une grappe 

(g) 
Poids de 100 Baies 

(g) 

Travail du sol 20,6 5,79 286 218*

E.N.M. 20,9 5,03 234 183*

E.N.M.c. 18,8 4,67 251 160*

NS : Non significatif à l’analyse 
des variances au seuil de 5 %  N.S. N.S. N.S. * Moyenne sur 3 contrôles

 
Sans être significatives à l’analyse des variances, les mesures obtenues s’intègrent étroitement dans la logique 
des résultats des millésimes antérieurs. 
 
En ce qui concerne la charge des souches, l’E.N.M.c. conduit à une fertilité beaucoup plus faible ainsi qu’à un 
rendement par pied inférieur. Les poids de récolte mettent en évidence une réduction de la production pour cette 
modalité, avec des valeurs respectivement inférieures de 20 et 7 % par rapport au travail du sol et à l'E.N.M.. La 
concurrence des mauvaises herbes, par rapport aux besoins nutritionnels et hydriques de la plante, est 
vraisemblablement à l'origine de cette perte de vigueur. 
    
Au niveau du poids des grappes, les résultats se rapprochent de ceux obtenus lors des millésimes 1996 et 1997 
avec des valeurs, pour la modalité E.N.M., supérieures à celle de la modalité E.N.M.c. Le poids de 100 baies met 
en évidence des baies moins volumineuses avec un E.N.M.c. ce qui d’un point de vue qualitatif n’est pas 
négligeable. 
 
 

3-3) Evolution de la maturation ( courbes page suivante ) 
 
Ö Sucres : On observe un écart net dans les maturations de chacune des modalités. Les vignes enherbées au 

printemps (E.N.M.c.) conduisent à un niveau de richesse en sucres supérieur à celui de la vigne dont le sol a 
été travaillé ou conduit en E.N.M. classique. Ces résultats sont identiques à ceux des précédents millésimes. 

 
Ö Acidité : Les paramètres pris en compte mettent très mal en évidence les différences d’acidité entre chaque 

modalité. La modalité travail du sol présente une acidité plus basse, un pH plus haut et une teneur en acide 
malique plus forte. Ce phénomène fut déjà observé par le passé. 

 
Ö Composés phénoliques : l’E.N.M. aboutit à une concentration polyphénolique inférieure, suivi par le 

travail du sol. On note que les vignes conduites en E.N.M.c. se caractérisent par une plus grande 
accumulation des composés phénoliques dans les raisins (DO280 et anthocyanes plus importantes). 
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- Evolution de la maturité en 2000 - 
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3-4) Mesures relatives à la composition chimique des raisins  

 
Valeurs au dernier contrôle de maturité du 06 septembre 2000 

 
 Travail du sol E.N.M. E.N.M.c. 

Degré (% vol. probable) 12,5 11,8 12,6 
Acidité totale (g/l d'H2SO4) 4,3 4,9 4,0 
pH 3,43 3,32 3,32 
Acide tartrique (g/l) 3,63 3,65 3,95 
Acide malique (g/l) 2,11 2,11 1,63 
Anthocyanes (mg/l) 1123 1129 1128 
IPT 280 79 84 88 

 
 
Ö Degrés : Les résultats confirment une fois de plus ceux observés lors des précédents millésimes (1996 à 

1999). On note un écart entre les modalités E.N.M. et E.N.M.c. d’environ 1%Vol ce qui donne un sérieux 
avantage pour la culture en E.N.M.c.. Ce phénomène peut être corrélé à une diminution de la vigueur des 
vignes, dont le système racinaire est en compétition avec les mauvaises herbes au niveau de l'eau et des 
éléments minéraux. 

 
Ö Paramètres relatifs à l'acidité : de par sa concentration en acide malique plus faibles, la modalité E.N.M.c. 

possède les propriétés acides les plus intéressantes pour une vinification en rouge. Cette observation 
(enregistré également en 1996, 1998 et 1999) reste délicate à interpréter dans nos conditions 
expérimentales. On peut songer qu’une réduction du volume du feuillage par diminution de la vigueur, ait 
favorisé l’exposition des grappes au soleil, entraînant ainsi une combustion plus importante de l’acide 
malique et une diminution du pH par effet de concentration (déshydratation plus importante des baies). 

 
Ö Anthocyanes et polyphénols totaux : Les niveaux sont nettement supérieurs pour les vignes enherbées au 

printemps (E.N.M.c.). On observe, comme cela avait été observé lors des précédents millésimes, un 
enrichissement en composés phénoliques pour cette modalité. Cet enrichissement peut être facilement 
expliqué par la concurrence importante de l'herbe au printemps. 

 
 

3-5) Pesées des bois de taille 
 
Elles furent effectuées, dès la chute des feuilles, au mois de décembre 2000. Les résultats devraient nous 
permettre d'apprécier les différences de vigueur induites par l'entretien des sols et surtout par la présence de 
mauvaises herbes. 
 

 Travail du sol E.N.M. E.N.M.c.  
Poids des bois de taille / Souche (g) 569 590 493 N.S. 
Nombre de sarments / Souche 16,5 14,5 12,8 N.S. 
Diamètre du tronc (cm) 4,14 4,07 4,3 N.S. 
Nombre d’entre-nœuds 15,6 16,8 15,8 N.S. 

NS : Non significatif à l’analyse des variances au seuil de 5 % 
 
Les résultats obtenus sont similaires à ceux des années passées. En ce qui concerne le poids des bois de taille, on 
constate que la présence d’herbe freine la vigueur des souches : la modalité E.N.M.c. est la moins vigoureuse. 
Cependant, les différences observées ne sont pas significatives à l’analyse des variances (seuil 5%). Les mesures 
obtenues sont assez proches de celles de 1998. On peut également constater que le nombre d’yeux débourrés est 
plus faible lorsque la vigne est en concurrence avec les mauvaises herbes.  
 
On notera toutefois, contrairement aux résultats des millésimes 1998 et 1999, que le travail du sol a semble t-il 
été plus favorable au débourrement qu’un désherbage régulier (E.N.M.) sans toutefois être plus vigoureux (poids 
des bois de taille intermédiaires à ceux de l’E.N.M. et de l’E.N.M.c.).  
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3-6) Bilan analytique après fermentation malolactique 

       
Un certain nombre de paramètres ont été mesurés sur chaque vin au cours de leur élevage. Les résultats 
analytiques figurent dans le tableau qui suit. 
 
 

 Travail du sol E.N.M. E.N.M.c. 
SO2 libre (mg/l) 23 28 26 
Titre alcoométrique (% vol.) 13,2 12,7 13,3 
Acidité totale (g/l H2SO4) 3,5 3,8 3,5 
pH 3,57 3,47 3,53 
Acide acétique (g/l) 0,4 0,35 0,39 
Anthocyanes (mg/l) 369 391 400 
Tanins (mg/l) 1,71 1,8 1,8 
Polyphénols totaux (D280 sous 1 cm) 50,7 53,7 51,2 

       
 
Les valeurs mesurées permettent moins de retrouver les tendances observées lors des suivis de maturité. La 
modalité E.N.M.c a donné le vin riche en alcool avec une réserve en polyphénols importante alors que l’E.N.M. 
a conduit à un vin plus léger avec une acidité supérieure, mais possédant toutefois un potentiel polyphénolique 
satisfaisant. 
 
 
 3-7) Analyses des vins en bouteille 
 
9 Analyses chimiques 

       
Un bilan analytique complet est effectué sur chaque vin en fin d’élevage après stabilisation. Les résultats 
analytiques figurent dans le tableau ci-dessous 

 
 Travail du sol E.N.M. E.N.M.c 
SO2 libre (mg/l) 25 25 31 
SO2 total (mg/l) 82 82 87 
Titre alcoométrique (% vol.) 13,1 12,6 13,2 
Acide acétique (g/l) 0,38 0,37 0,4 
Acidité totale (g/l H2SO4) 3,5 3,6 3,4 
pH 3,51 3,4 3,47 
Acide lactique (g/l acide lactique) 1,61 1,61 1,2 
Acide tartrique (g/l acide tartrique) 1,86 1,52 1,89 
I.C’ (DO420 +DO520+ DO620) 5,68 6,44 6,48 
Teinte (DO420/DO520) 0,72 0,68 0,71 
L. (clarté) 31,88 29,48 29,02 
a [vert (-) ; rouge (+)] 61,58 61,63 61 
b [bleu (-) ; jaune (+)] 43,58 44 43,56 
C° (saturation) 75,4 75,7 75,0 
Anthocyanes (mg/l) 261,6 281,1 289,6 
Tanins (g/l) 1,6 1,8 1,77 
Tanins/Anthocyanes 6,1 6,4 6,1 
Tanins condensés (I Hcl %) 40 46 50 
Polyphénols totaux (D280) 48 50,9 52 

 
 

Ö Alcool et acidité : On observe un degré alcoolique plus faible cette année avec l'ENM, avec une 
concentration en acide tartrique plus faible mais une acidité toutefois supérieure. L’E.N.M.c donne un vin 
au degré le plus élevé avec une faible acidité. 

Ö Composés phénoliques : Les modalités E.N.M. et E.N.M.c donnent les vins les plus colorés (I.C’ et L), les 
plus structurés (anthocyanes, tanins, I.P.T., ) et les plus ronds (Indice d’Hcl) par rapport au travail du sol. 
Ce gain polyphénolique est un peu plus important sur le vin E.N.M.c. 
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9 Analyse sensorielle 
       
Le tableau suivant renferme les valeurs moyennes des appréciations attribuées lors de la dégustation des vins en 
bouteille par un jury composé de 7 dégustateurs appartenant au monde professionnel viticole 
       

 Travail du sol E.N.M. E.N.M.c 
Type de rouge grenat grenat grenat COULEUR 
Qualité de la couleur 3,4 3,7 3,7 

 

INTENSITE 3,3 3,0 3,1 
QUALITE 2,9 2,6 2,9 
Fruité 1,0 1,3 2,0 
Floral 0,8 0,6 0,8 
Epicé 1,6 1,5 2,2 
Empyreumatique 1,0 1,0 1,2 
Balsamique 1,0 1,2 1,5 
Boisé 1,2 1,0 1,2 
Animal 1,3 0,8 1,3 
Végétal 1,0 1,0 1,0 
Fruits rouges 2,2 1,8 2,0 
Fruits noirs 1,8 1,5 1,8 
Fruits cuits 1,7 1,0 1,5 

NEZ 
 

Sous bois 0,8 0,4 1,0 
 

ACIDITE 3,2 3,0 3,0 
GRAS 2,9 2,9 3,1 
ALCOOL 3,0 2,9 3,1 
TANINS (quantitatif) 3,4 3,6 3,6 
TANINS (qualitatif) 2,5 2,6 2,6 
EQUILIBRE 2,7 2,7 2,9 
CONCENTRATION 2,9 3,0 3,1 

BOUCHE 

PERSISTANCE 3,1 2,6 3,0 
QUALITE D'ENSEMBLE (/20) 11,4 12 14 

 TEST DE KRAMER 
 (seuil 5%) 

Ni préféré, 
ni rejeté 

Ni préféré, 
ni rejeté 

Préféré 
significativement 

 
L’E.N.M.c a donné un vin de meilleure qualité (préféré significativement). Il est jugé proche, au niveau couleur, 
du vin issu de l’E.N.M. mais plus riche au niveau aromatique avec un meilleur équilibre et une plus longue 
persistance en bouche. 
Le vin de la modalité travail de sol présente des caractéristiques olfactives intéressantes en comparaison au vin 
issu de la modalité E.N.M. 
Les résultats de cette dégustation s’intègrent dans la logique des résultats analytiques. 
 
 
IV - CONCLUSION 
    
La présence d’une concurrence des mauvaises herbes durant les mois d'avril et mai (E.N.M.c.), entraîne des 
bouleversements physiologiques au sein de la plante. Cette concurrence vis à vis de l'eau et des éléments 
minéraux se traduit, au niveau de la maturation, par un enrichissement des baies en sucres et en composés 
phénoliques. La maturité sera plus précoce et les raisins plus concentrés. On obtient ainsi une perte de vigueur 
des souches et par voie de conséquence une diminution des rendements favorable à la qualité de la vendange. 
    
Les modalités E.N.M. et Travail du sol ont pour but d'éviter ou de limiter la concurrence des mauvaises herbes. 
Leurs comportements sont comparables : production, vigueur (poids des bois de taille), richesse en sucres et 
paramètres relatifs à l'acidité. Par contre, ils diffèrent sur la concentration en polyphénols (DO280 et 
anthocyanes). Les modalités E.N.M. et E.N.M.c donnent les résultats les plus intéressants d’un point de vue 
potentialité polyphénolique. Elles conduisent à des vins plus colorés et plus riches en tanins. Le vin issu d’un 
E.N.M.c se distingue : il est significativement préféré à la dégustation. 
    
Ces résultats rejoignent ceux des millésimes antérieurs. 

________ 
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- INTERET DE LA FORME LYS - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Edgard RETALI 
 



 20

 

 
AUGMENTATION DE LA SURFACE FOLIAIRE EXPOSÉE  

 
- INTERET DE LA FORME LYS - 

 
 
 
I - IDENTIFICATION DE L'ACTION 
 

1-1) Responsables techniques de l'action : Edgard RETALI 
 

1-2) Situation de l'essai : Pianiccia/Aleria (Haute Corse) 
 

1-3) Catégorie du vignoble : A.O.C. Vin de Corse 
 

1-3) Etat de l'action : 5ème année (durée : 6 ans) 
 
 
II – DESCRIPTION DE L'ACTION 
    

2-1) Objectifs 
 
Afin d'augmenter la surface foliaire exposée (S.F.E.) sur une vigne déjà mise en place, nous nous proposons 
d'étudier la forme LYS mise au point par le GESCO (Groupe Européen d'étude des Systèmes de Conduite de la 
vigne) et un palissage en Cordon de Royat à 2,30 m. Ces deux modalités sont comparées à un palissage en 
Cordon de Royat à 1,50 m (référence régionale). 
 

2-2) Protocole expérimental 
 
Ö cépage/porte-greffe .................Nielluccio N./R110, 
Ö année de plantation .................1986, 
Ö sol............................................argilo limoneux, pH acide, sol profond filtrant, 
Ö densité de plantation ..............3,00 m x 1,00 m = 3333 souches/ha, 
Ö dispositif expérimental............ système bloc à trois répétitions de dix souches  
Ö Les modalités : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2,30 m 

 LYS 
(1,50 m)1,50 m 

0 m 

0,80 m 

1,60 m 
HAUTEUR DU FEUILLAGE 

Ö Niveau de surface foliaire exposée potentielle (S.F.E.p) 
 

• palissage 1,50 m....................S.F.E. = 5720 m2/ha 
• palissage LYS .......................S.F.E. = 7210 m2/ha 
• palissage 2,30 m....................S.F.E. = 7070 m2/ha 
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III – RESULTATS ET COMMENTAIRES 
 
 

3-1) Stades phénologiques 
 
Le débourrement (le 16 mars), la floraison (le 20 mai) et la véraison (le 26 juillet) se sont déroulés de façon 
identique quel que soit le type de palissage. 
 
 

3-2) Paramètres relatifs à la production 
 

Modalité 
Nombre de 

grappes/pied 
Poids/pied 

(kg) 
Poids d'une grappe 

(g) 
Poids de 100 Baies 

(g) 

Palissage 1,50 m 17,7 5,2 296 183 * 
Palissage LYS 20,1 5,26 260 187 * 
Palissage 2,30 m 19,17 5,95 306 222 * 
  N.S. N.S. N.S. * Moyenne sur 3 contrôles

NS : Non significatif à l’analyse des variances au seuil de 5 % 
 

Les observations sont semblables à celles des années antérieures. Les modalités LYS et 2,30 m portent 
davantage de grappes que la modalité 1,50 m. Le palissage 2,30 m conduit à une production supérieure aux 
autres modalités. Tel que cela a été observé les années précédentes, ce système favorise la croissance végétative 
de la plante et la croissance herbacée des grappes qui sont plus développées. On obtient ainsi une production 
supérieure d'environ 15% par rapport au palissage bas (1,50 m) et au palissage LYS. 
 
 

3-3) Evolution de la maturité et composition chimique de la vendange 
 
Le suivi de la maturation (courbes page suivante) a été effectué sur une période de 3 semaines avant vendange. 
 
Ö Degrés : Les palissages 2,30 m et LYS notamment présentent une meilleure accumulation des sucres par 

comparaison au palissage classique (1,50 m). 
 
Ö Paramètres relatifs à l'acidité : La modalité LYS se situe à un niveau acide légèrement supérieur aux 

autres modalités (déjà observé en 1999). Le palissage 2,30 m permet d’obtenir des pH légèrement 
inférieurs. Il est difficile, au vu des valeurs enregistrées, de se prononcer sur les cinétiques de dégradation 
des acides organiques. 

 
Ö Anthocyanes et polyphénols totaux : Le palissage LYS semble permettre une meilleure accumulation des 

composés phénoliques. Ceci est plus facilement observable par le suivi des polyphénols totaux. Les DO280 
font également apparaître une bonne maturation polyphénolique dans le cas du palissage 2,30 m. 
 

Résultats au dernier contrôle de maturité (le 14/09/2000) 
 

 Degré 
(% vol) 

AT 
(g/l H2SO4) 

pH 
Acide 

malique 
(g/l) 

Acide 
tartrique 

(g/l) 

Anthocyanes 
(mg/l) 

Tanins 
(g/l) IPT280

Palissage 1,50 m 12,3 4,6 3.42 1,70 3,77 1073 0,52 71,3 
Palissage LYS 13,3 4,8 3,41 1,38 3,51 1184 0,68 82,7 
Palissage 2,30 m 13,0 4,5 3,47 1,64 3,36 1248 0,64 77,5 
 
Avant récolte le palissage LYS présente des raisins possédant le niveau de concentration le plus intéressant. Les 
paramètres mesurés révèlent, pour cette modalité, un degré et une A.T. supérieurs, une concentration en acide 
malique plus faible et un meilleur potentiel polyphénolique. Le palissage 2,30 m donne toutefois des résultats 
assez proches. LYS et 2,30 m permettent d’obtenir une vendange d’une qualité supérieure à celle du palissage 
classique à 1,50m. 
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3-4) Les vinifications  
 
Les vins issus des trois modalités ont été vinifiés de façon dite classique : foulage-éraflage, fermentation 
alcoolique à 28°C avec pigeage journalier, écoulage à sucres<2g/l avec réincorporation des jus de presse, 
élevage et soutirages hivernaux. 
 
Les F.A. se sont déroulées avec des cinétiques fermentaires quasi-identiques pour chaque modalité. Le vin issu 
du palissage à 2,30 m a fermenté plus rapidement (10 jours contre respectivement 13 et 15 jours pour les 
modalités 1,50 m et LYS). 
 
La fermentation malolactique, effectuée par ensemencement bactérien sur chaque vin, a été un peu plus rapide 
dans le cas de la modalité 2,30 m (déjà observé par le passé). 
 

3-5) Analyses des vins après mise en bouteille ( 8 mois après F.A.) 
 

 Palissage 1,50 m Palissage LYS Palissage 2,30 m 

SO2 libre (mg/l) 20 22 21 
SO2 total (mg/l) 82 97 82 
Titre alcoométrique (% vol.) 12,2 12,7 12,5 
Acide acétique (g/l) 0,43 0,47 0,43 
Acidité totale (g/l H2SO4) 4 4,4 3,9 
pH 3,2 3,15 3,27 
Acide lactique (g/l acide lactique) 1,53 1,4 1,55 
Acide tartrique (g/l acide tartrique) 1,91 1,95 1,52 
I.C’ (DO420 +DO520+ DO620) 6,06 7,03 5,18 
Teinte (DO420/DO520) 0,63 0,63 0,73 
L. (clarté) 32,67 28,04 36,08 
a [vert (-) ; rouge (+)] 62,36 61,3 61,87 
b [bleu (-) ; jaune (+)] 44,65 44,34 42,64 
C° (saturation) 76,7 75,7 75,1 
Anthocyanes (mg/l) 229,3 247,6 210,9 
Tanins (g/l) 1,09 1,48 1,29 
DMACA (mg/l d’acide catéchique) 823 893 732 
D.P.M. (tanins totaux/monomères catéchiques) 1,3 1,7 1,8 
Tanins/Anthocyanes 4,8 6,0 6,1 
Tanins condensés (I Hcl %) 17 24 16 
Polyphénols totaux (D280) 38,8 43,6 35,15 

 
Dans l’ensemble les paramètres analytiques considérés laissent apparaître, dans le cas du palissage 

LYS, un vin plus charpenté, ayant plus de corps, possédant les caractéristiques d’un vin rouge de meilleure 
structure. 

Ö Alcool : Les résultats rejoignent ceux des contrôles de maturité, les palissages LYS et 2,30 m permettent 
d’obtenir des degrés alcooliques plus intéressants. 

Ö Acidité : Les tendances observées lors du suivi de la maturité sont mieux visibles sur vin. Le palissage LYS 
donne des vins avec une meilleure acidité et un pH satisfaisant pour la stabilité du vin alors que le palissage 
2,30 m conduit à un niveau acide plus faible (moins d’acide tartrique) en comparaison au palissage 
classique. 

Ö Données relatives à la couleur : Les mesures colorimétriques (I.C’ et L.a.b.) mettent en évidence une 
couleur plus soutenue pour le vin du palissage LYS et une couleur plus pâle avec le palissage haut. 
L’analyse des anthocyanes révèle une concentration plus importante sur la modalité LYS. Le rapport 
tanins/anthocyanes, en relation avec la stabilité de la couleur, est meilleur sur les vins des modalités LYS et 
2,30 m. 

Ö Potentiel tannique : Les vins des modalités 2,30 m et LYS notamment sont les plus riches en tanins. Dans 
le cas du palissage LYS, ces tanins se présentent sous une forme plus condensée (indice d’Hcl plus élevé) 
avec davantage de polymérisations (DMACA).  



 23

EVOLUTION DE LA MATURITE EN 2000 
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3-6) Analyse sensorielle 
 
Le tableau suivant regroupe les valeurs moyennes des appréciations attribuées lors de la dégustation des vins par 
un jury de 7 dégustateurs appartenant au monde professionnel viticole.  
 

 Palissage 1,50 m Palissage LYS Palissage 2,30 m

Type de rouge grenat grenat grenat COULEUR 
Qualité de la couleur 3,0 3,9 3,4  
INTENSITE 2,9 2,9 3,0 
QUALITE 3,1 3,0 3,3 
Fruité 2,0 1,7 2,1 
Floral 1,0 1,2 1,6 
Epicé 1,7 1,7 2,0 
Empyreumatique 1,0 1,5 1,0 
Balsamique 1,5 1,7 1,3 
Boisé 1,3 1,2 1,0 
Animal 0,8 0,8 0,8 
Végétal 1,4 1,0 0,4 
Fruits rouges 2,2 1,5 2,3 
Fruits noirs 1,7 1,7 1,7 
Fruits cuits 1,3 1,3 1,7 

NEZ 
 

Sous bois 0,3 0,5 0,8 
 

ACIDITE 3,2 3,0 2,4 
GRAS 2,8 2,8 2,9 
ALCOOL 3,0 3,3 3,0 
TANINS (quantitatif) 2,9 3,3 2,9 
TANINS (qualitatif) 2,6 2,9 3,2 
EQUILIBRE 2,4 2,7 3,1 
CONCENTRATION 2,6 2,9 2,9 

BOUCHE 

PERSISTANCE 2,7 3,1 3,1 
QUALITE D'ENSEMBLE (/20) 10,9 12,3 13,1 

 TEST DE KRAMER 
 (seuil 5%) 

Ni préféré, 
ni rejeté 

Ni préféré, 
ni rejeté 

Préféré 
Significativement 

 
A ce stade de son évolution, le vin issu du palissage haut est préféré de manière significative. Les observations 
d’ensemble sont les suivantes : 
 
Ö Couleur : Les palissages 2,30 m et LYS notamment présentent une couleur grenat plus profonde. 

 
Ö Arômes : Les vins présentent des bouquets aromatiques d’intensité équivalente. Qualitativement, le 

palissage 2,30 m se distingue avec un vin jugé plus fin notamment de par la présence d’arômes floraux et 
épicés plus présents; sa gamme aromatique semble plus complète. Le palissage LYS présente des arômes 
empyreumatique et balsamique plus prononcés mais est jugé moins fruité. 
 

Ö Bouche : Les modalités conduisent à des vins différents. Les vins sont plus équilibrés pour le palissage haut 
avec une acidité moins vive, plus de gras et des tanins souples et fondus. Les modalités LYS et 2,30m 
donnent des vins plus concentrés et plus longs en bouche avec davantage de corps dans le cas du palissage 
LYS. Le palissage LYS semble avoir un potentiel de garde plus important, ce qui le rend moins agréable en 
vin jeune. 

 
 
3-7) Paramètres morphologiques et estimation de la vigueur 

 
 Palissage 1,50 m Palissage LYS Palissage 2,30 m  

Diamètre des troncs (cm) 4,14 4,1 4,21 NS 
Nombre de sarments par souche 120 116 117 NS 
Nombre d'entre-nœuds par sarment 12 14 16 NS 
Poids des bois de taille par souche (kg) 4,22 4,47 4,64 NS 

NS : Non significatif à l’analyse des variance au seuil de 5 % 
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On remarque quelques différences de puissance des souches avec des poids de bois supérieurs pour le palissage 
2,30 m et LYS. Le palissage 2,30 m possède des rameaux plus long de part son système de palissage avec des 
poids de bois encore plus importants. 
 
 
IV - CONCLUSION 
 
Augmenter la surface foliaire exposée en procédant par élévation des piquets ou par la forme LYS a un impact 
significatif sur le comportement morphologique et physiologique des vignes.  
 
Pour le rendement et la vigueur des vignes, les résultats obtenus en cette cinquième année d'expérimentation 
permettent, une fois encore, d'affirmer que le palissage haut à 2,30 m conduit à une production supérieure aux 
autres modalités tout en gardant un niveau qualitatif considérable. 
 
Pour chaque modalité ont enregistre les résultats suivants : 
 
Ö Le palissage classique à 1,50 m, avec une charge inférieure, donne un vin moins qualitatif par rapport aux 

autres systèmes de palissage. Ce système est le moins intéressant dans les conditions imposées. 
 

Ö Le palissage LYS donne les meilleurs résultats au niveau des polyphénols avec un meilleur potentiel 
tannique des raisins qui permet d’aboutir à un vin de longue garde.  

 
Ö Le palissage 2,30 m avec un rendement supérieur donne des raisins de bonne maturité avec un vin 

possédant de grandes qualités organoleptiques. C’est le mode de conduite qui semble le plus intéressant 
pour la production de vins de pays répondant à la demande commerciale : vin rouge typé, aromatique et 
charpenté. 

 
_____ 
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Les travaux menés par le C.I.V.A.M. de la Région Corse 
(expérimentations viticoles, œnologiques, microbiologiques, 
sélection des cépages corses) sont réalisés, notamment, grâce 
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